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DU DIRECTEUR

Un peu moins d'un an s'est
écoulé depuis la départe-
mentalisation totale des

Services d'Incendie et de Secours.
Ce petit recul permet de dresser
un premier bilan et surtout d'évo-
quer les prochains objectifs.

Sur le plan technique, la départe-
mentalisation effective des équi-
pements d'interventions depuis
plusieurs années a permis d'ob-
tenir une rationalisation et une modernisation, à tel point que le SDACR –
arrêté le 24 décembre dernier – n'a pu mettre en évidence de carence.

Toujours au plan technique, la départementalisation des bâtiments – plus
récente car réalisée le 1er janvier 98 – se met progressivement en place. Les
besoins les plus urgents - ceux relatifs à la sécurité, à l'économie d'énergie -
ont été expertisés et seront pris en compte dans un délai court.

Les insuffisances les plus lourdes sont en cours de traitement (constructions du
CSP Toul, du CS de Pompey et d'un nouvel atelier départemental).

Sur le plan financier, aucun dérapage n'a été constaté, le coût incendie n'ayant
évolué que faiblement les dernières années, hormis la mise en place du régime
indemnitaire des professionnels (décret du 5 Juin 1998). Une mesure annuelle
du coût du service d'incendie et de secours dans le département depuis 1980
a permis de maîtriser financièrement la réforme dans de bonnes conditions.

Mais l'aspect majeur de la départementalisation réside incontestablement dans
la gestion des ressources humaines à un moment où le volontariat, compo-
sante majeure du dispositif, rencontre de grosses difficultés. On peut même
craindre, à très moyen terme, des fonctionnements aléatoires pour les structures
rurales. Un renforcement rapide des structures professionnelles semble s'imposer,
tout en maintenant une large place pour le volontariat, dispositif permettant à
la fois la proximité et les compléments pour les situations de crises.

COLONEL BERNARD MODERE


